
 
 

 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE
 
VŒUX 2022 : En raison des mesures édictées par le Gouvernement, la cérémonie des vœux de Val d’Erdre-Auxence, 
initialement prévue en janvier, est annulée. Les réalisations et projets à venir vous seront présentés prochainement sur le site 
internet www.val-erdre-auxence.fr 
 
FERMETURES : Pendant les fêtes de fin d’année, les jours d'ouverture de vos services publics sont modifiés. 
‐ L’accueil France Services / Mairie déléguée du Louroux-Béconnais sera fermé l’après-midi les vendredis 24 et 31 décembre. 
‐ L’accueil de la Mairie déléguée de La Cornuaille sera fermé du 29 au 31 décembre. 
‐ L’accueil de la Mairie déléguée de Villemoisan sera fermé le vendredi 24 décembre. 
‐ Le service cartes nationales d’identité / passeports sera fermé du 27 au 31 décembre. 
‐ L’Agence Postale Communale sera fermée l’après-midi les vendredis 24 et 31 décembre. 
 
ÉTAT CIVIL : 

Naissances : Le Louroux-Béconnais : Le 30 novembre : Soline BOUSSIQUOT GODINEAU. 
  Le 8 décembre : Célestine BÉCAULT. 

 La Cornuaille : Le 13 décembre : Tamara MILBLED. 
Décès : Le Louroux-Béconnais : Le 9 décembre : Francis BEAU, Résidence les Chardonnerets, 69 ans. 

 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes nés entre le 1er octobre 2005 et le 31 décembre 2005 (âgés de 16 ans) doivent se 
faire recenser à la mairie de leur domicile avant fin décembre 2021. Pour cela, ils doivent se munir du livret de famille et d’un 
justificatif de domicile.  
 
URBANISME : La publication d’une demande d’urbanisme est obligatoire dès sa réception en mairie et ne fait pas office d’accord. 
Le Louroux-Béconnais :  
‐ PICOULEAU Cédric, 4 bis rue de la Pouëze, pose d’une fenêtre de toit ; 
‐ MESNIL Julien, Le Haut Moiron, mur de clôture, pose d’un portail et fermeture d’un pignon ; 
‐ HERVE Corentin, 4 rue du Bijou, abri de jardin, terrasse non couverte et clôture ; 
‐ LE PAGE Antoine, 8 impasse Antonio Vivaldi, muret de délimitation et construction d’un abri de jardin ; 
‐ AUDEBEAU Maxime, 4 bis passage du Cadoret, mur de clôture avec portail ; 
‐ PAVY Bernard, La Roussaie, extension d’un garage existant ; 
La Cornuaille : GF du Bois Rougé, Villeneuve, bâtiment agricole pour matériel. 
 
RECOMMANDATIONS GOUVERNEMENTALES POUR LES FETES DE FIN D’ANNEE : 
‐ Limitation des rassemblements festifs dans la sphère privée. 
‐ L’ensemble des personnes, vaccinées ou non, sont invitées à se faire tester dans les heures précédant les moments de fête. 
‐ L’aération fréquente des lieux clos est plus que jamais nécessaire. Il est recommandé d’aérer chaque pièce 10 minutes toutes 

les heures.  
‐ Les gestes barrières devront être scrupuleusement respectés lors des fêtes de fin d’année : éviter les embrassades, porter 

le masque, aérer régulièrement les lieux clos, etc. Il est, par ailleurs, recommandé d’éviter les grands rassemblements : moins 
on est nombreux, moins on prend de risques. 

 
PORT DU MASQUE : 
‐ Le port du masque est obligatoire dans tous les établissements recevant du public soumis au pass sanitaire, pour toutes 

les personnes de 11 ans et plus jusqu’au 31 janvier 2022 inclus. Sur la commune, l’ensemble des salles communales et des 
salles de sport sont concernées par cette mesure. À noter que les personnes pratiquant des activités sportives dans ces 
établissements ne sont pas concernées par cette obligation lors de ces activités. 

‐ En extérieur, le port du masque est obligatoire dans les espaces publics caractérisés par une forte concentration de 
personnes dès lors que la distanciation physique ne peut être respectée (marchés, aux abords des établissements scolaires 
et extrascolaires aux heures d’entrée et de sortie, etc.). Le port du masque est également obligatoire dans les centres-villes 
d’Angers, Cholet, Saumur et Segré-en-Anjou-Bleu ainsi que dans les rues piétonnes et espaces piétons de l’ensemble des 
communes du département. 

Pour plus d’informations : www.val-erdre-auxence.fr/actualites/covid-19-les-mesures-locales-en-vigueur/ 
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NOUVEAU SYNDICAT DE DECHETS - 3RD’ANJOU : Dans la continuité des évolutions territoriales de vos communes et 
communautés de communes, la mutation du SMITOM Sud-Saumurois, du SICTOM Loir-et-Sarthe, du SYCTOM Loire-
Béconnais et du SISTO arrive à son terme. L’activité du service public continue avec les 3RD’Anjou, Syndicat pour la Réduction, 
le Réemploi et le Recyclage de Déchets en Anjou, dès le 1er janvier 2022. Créé conjointement entre les quatre syndicats, les 
3RD’Anjou assureront à compter du 1er janvier 2022, la continuité du service de collecte et de traitement des déchets sur le 
périmètre des 3 Communautés de Communes : Anjou Loir et Sarthe, Loire Layon Aubance et Vallées du Haut-Anjou. 
Le siège social est à Tiercé à la Maison Intercommunale, 103 rue Charles Darwin, tout en maintenant les 2 autres pôles de 
proximité, à Beaulieu-sur-Layon et au Louroux-Béconnais. Un unique numéro pour joindre les 3RD’Anjou : 02 41 59 61 73. 
Vous recevrez toutes les informations ainsi que les calendriers des collectes 2022 prochainement. Le service de collecte 
restera identique avec le même prestataire. Ce regroupement va permettre d’écrire une nouvelle page en gardant les 
fondamentaux : le meilleur service au meilleur coût pour préserver notre environnement. Ce nouveau syndicat sera ainsi en 
mesure de relever des défis environnementaux et des projets d’envergure à venir. Parmi eux, déjà quelques changements 
prochains, comme l’harmonisation de l’accès en déchèterie, ou des pratiques de collecte ou encore l’harmonisation de la 
facturation des déchets.  
 
ESCAPADES CULTURELLES : De janvier à juin 2022, le Centre Intercommunal d’Action Sociale programme des sorties 
culturelles, touristiques et de loisirs à destination des séniors de plus de 65 ans. Ces escapades se dérouleront une fois par 
mois dans une des communes des Vallées du Haut-Anjou. Elles sont l’occasion de maintenir le lien social et de découvrir ou 
redécouvrir l’offre culturelle et touristique locale. Découvertes de produits artisanaux et de producteurs locaux, visites guidées 
dans des musées et châteaux, concert ou encore croisière... La programmation est riche et variée !  
‐ Mardi 18 janvier 2022 à 15h30 : Visite de l’Asinerie de la rivière à Grez-Neuville (voir flyer ci-après). 
‐ Mardi 8 février 2022 à 15h : Visite du Musée de la rivière à Châteauneuf-sur-Sarthe. 
‐ Vendredi 18 mars 2022 à 10h30 : Visite de la Chèvrerie des Alpines suivi d’un Pique-Nique à Gené. 
‐ Dimanche 10 Avril à 15h30 : Concert « Le Chœur d’Hommes d’Anjou » à Bécon-les-Granits. 
‐ Mercredi 11 Mai – 15h : Balade contée à Miré. 
‐ Lundi 13 Juin – 18h00 : Croisière apéritive à bord de l’Hirondelle à Chenillé-Changé. 
Les sorties sont gratuites et ouvertes à un maximum de 20 personnes. Le Centre Intercommunal d’Action Sociale se mobilise 
auprès des personnes qui exprimeraient une difficulté de déplacements pour participer aux Escapades Culturelles. 
Renseignements et inscriptions auprès de Laurie LO PINTO, animatrice sociale CIAS : 02 41 24 10 68 - 07 57 47 70 77 ou 
l.lopinto@valleesduhautanjou.fr 
 
CONCOURS DES MAISONS FLEURIES : Les inscriptions pour le concours des maisons fleuries 2022 sont ouvertes. Le 
règlement ainsi que le bulletin d’inscription sont disponibles sur www.val-erdre-auxence.fr/maisons-fleuries/ ou auprès de 
vos mairies. Les habitants de Val d’Erdre-Auxence qui souhaitent y participer devront s’inscrire en mairie avant le 1er février. 
 
JOURNEE CITOYENNE : Le Conseil Municipal souhaite organiser une journée citoyenne le dimanche 20 mars 2022. L'objectif 
étant de partager et d’échanger, nous comptons sur les idées et la présence des jeunes et des moins jeunes habitants de Val 
d'Erdre-Auxence. Afin de préparer au mieux cet évènement, nous proposons aux citoyens intéressés de se réunir le mardi 11 
janvier à la Maison commune de loisirs (La Cornuaille), le mercredi 12 janvier à la salle Yves Huchet (Le Louroux-Béconnais) ou 
le jeudi 13 janvier à la salle de l’Auxence à 18h30. La présentation du pass sanitaire et le port du masque seront obligatoires. 
 
CCAS : Pendant la période des fêtes de Noël, les permanences CCAS du mardi après-midi seront suspendues les mardis 21 et 
28 décembre. L’accueil reprendra le mardi 4 janvier à 14h. L’accueil téléphonique reste toujours actif au 02 72 88 15 46. 
 
ECOLE MATERNELLE RENE GOSCINNY : La porte ouverte de l’école à destination des futurs PS (2019) et des nouveaux 
arrivants se tiendra le samedi 22 janvier de 10h à 12h (voir flyer ci-après). Attention, une modification de date de dernière 
minute est toujours possible en fonction du contexte sanitaire. N’hésitez pas à envoyer un mail à l’école à ce.0491971b@ac-
nantes.fr pour que nous puissions vous prévenir d’un éventuel report. Cette porte ouverte sera l’occasion pour votre enfant de 
se familiariser avec l’école et de rencontrer les enseignants. Vous pourrez également inscrire votre enfant, si vous le souhaitez. 
Pensez donc à apporter le livret de famille, un justificatif de domicile et le carnet de santé/vaccination de votre enfant. Pour 
tout renseignement, la directrice se tient à votre disposition par téléphone au 02 41 77 45 82.  
 
ECOLE PRIMAIRE NOËL PINOT : Matinée portes ouvertes le samedi 15 janvier de 9h à 11h (voir flyer ci-après). Venez découvrir 
l'école et la vie des classes et échanger avec l'équipe enseignante et la directrice. L'occasion également si vous le souhaitez de 
procéder à l'inscription de votre enfant pour la rentrée 2022. Pour tout renseignement, n'hésitez pas à nous contacter par 



 

téléphone au 02 41 77 43 78 ou par mail ecole.noelpinot@gmail.com. Visite organisée dans le respect des gestes barrières et 
de la distanciation physique ; port du masque obligatoire selon protocole sanitaire en vigueur. 
 

ASSOCIATIONS 
 
L’ÉCHAPPEE BELLE : « Les Habits neufs de l’Empereur » par la Compagnie Escale le vendredi 21 janvier 2022 à 20h30, Espace 
culturel l’Argerie.  Adaptation du conte de H.C. Andersen : « Il y a très longtemps, dans un pays très lointain, vivait un empereur très 
coquet. Se présentent un jour au royaume deux escrocs, ils disent pouvoir tisser le plus fabuleux des costumes : un tissu invisible pour 
les imbéciles !... Cette compagnie venue de Touraine nous propose un conte malicieux avec une réflexion sur le conformisme et la fièvre 
d’obéissance de l’être humain. Un spectacle de théâtre d’ombres et de marionnettes corporelles comme on n’en avait jamais vu ! » 
Théâtre gestuel, masques et ombres ; à partir de 7 ans. Gratuit. Réservation obligatoire au 02 41 39 14 84 ou 
reservation@lechappeebelle.org Événement organisé par l’Échappée Belle en partenariat avec la commune de Val d'Erdre-
Auxence dans le cadre de la programmation Histoires de libertés. 
 
APEL NOEL PINOT : L’APEL de l’école Noël Pinot organise sa prochaine collecte de papiers le samedi 15 janvier 2022 de 9h à 
11h (voir flyer ci-après). Les collectes sont ouvertes à tous ! Vous pouvez déposer : publicités, journaux, magazines, papiers 
imprimés, manuels scolaires, cahiers, catalogues, annuaires, livres (non souillés et sans plastique).  Si vous ne pouvez pas venir 
déposer, nous pouvons venir chercher les papiers chez vous. Pour la sécurité de tous, cette collecte sera organisée dans le 
respect des gestes barrières et de la distanciation physique. Renseignements : apel.noelpinot@gmail.com ou 06 17 07 56 75.  
 
CLUB DES JOYEUX : 
‐ Club le mardi 11 janvier à 14h, salle Jeanne Guillot. 
‐ Assemblée générale le mardi 18 janvier à 14h, salle Jeanne Guillot. Renouvellement de l’adhésion (10€) et galette. 
‐ Spectacle « Celtes de tous pays » avec des chants de marins le mardi 22 février à Baugé. 33€/personne. Inscription avant le 

31 janvier auprès de Rolande TARREAU au 02 41 48 00 40. 
‐ Préinscription pour les journées départementales : bowling à Beaucouzé, pétanque à Montjean et boule de fort à Baugé 

auprès de Rolande TARREAU au 02 41 48 00 40 ou Marcelle BELOUIN au 02 41 77 06 11. 
 
BIBLIOTHEQUE DU LOUROUX-BECONNAIS :  
‐ La bibliothèque sera fermée le samedi 25 décembre, le dimanche 26 décembre, le samedi 1er janvier et le dimanche 2 janvier. 

Elle sera ouverte les mercredis 22 et 29 décembre de 16h à 18h et les jeudis 23 et 30 décembre de 10h à 12h. 
‐ Renouvellement des cotisations pour 2022 : 8€ par famille. 

 
PROCHAIN FLASH : le mercredi 5 janvier 2022 

Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr / Date limite : le vendredi 31 décembre 2021 
  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


